
ZONE :

Zone

Zone à risque inondation

Espace boisé classé

Emplacement réservé pour équipement public
ou élargissement de voirie

PRESCRIPTIONS D'URBANISME ET D'ARCHITECTURE :

Elément de paysage ou de patrimoine bati de caractère
à protéger (art L.151-19 du code de l'urbanisme)

Ensemble urbain de caractère à protéger
(art L.151-19 du code de l'urbanisme)

Règles d'implantation des constructions le long
de certaines voies du centre ville

Règles d'implantation des constructions le long
de certaines voies du centre ville

Secteurs soumis à préscriptions urbaines et
architecturales particulières

Secteurs d'implantation de commerce

                         LEGENDE

Fond de plan cadastral 2013
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